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NOM DU CLUB :…………………………………… SOCLE DE BASE
1) NOMBRE D’EQUIPES DE JEUNES ENGAGEES 2025-2026 (départemental + régional + national)

	
	Masc
	Fem
	
	Niveau attribué par la C.O.C.

	-18 ANS
	
	
	
	

	-15 ANS
	
	
	
	

	-13 ANS
	
	
	
	

	-11 ANS
	
	
	
	

	- 9 ANS
	
	
	
	

	Total des licences compétitives des jeunes
	
	
	M + F
	

	Nombre d’équipes en régional ou
national
	
	



2) QUALIFICATION DES ENTRAINEURS 2025-2026
	NOM
	Prénom
	Qualification
	Equipe entraînée

	
	
	
	U18

	
	
	
	

	
	
	
	U15

	
	
	
	

	
	
	
	U13

	
	
	
	

	
	
	
	U11

	
	
	
	

	
	
	
	U9

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	NIVEAU attribue par l’équipe FORMATION
	



Rapport d’activité des jeunes 2024-2025 + Organigramme /
Oui	[image: ]	Non

Niveau et Participation alloués en 2025 pour le socle de base
1 		2 		3 		4Le Président du Comité 68 de handball


150€	250€	350€	500€

BONUS : chaque bonus rapporte 50 €

	Relation à l’école

	Ecole(s) concerné(es) :

Noms des intervenants qualifiés :
	BONUS




	SECTION SPORTIVES SCOLAIRES

	Collège concerné :

Noms des intervenants qualifiés :
	BONUS




	Baby hand

	Noms des intervenants qualifiés :
	BONUS




	Sport santé jeunes

	Noms des intervenants qualifiés :
Ou
1 JEUNE en situation de handicap licencié et participant aux activités : Précisez nom-prénom-
n°licence :
	BONUS





	Ecole d’arbitrage

	Nom du responsable de l’école d’arbitrage :
	BONUS





	Jeunes dirigeants

	Noms des jeunes formés et année de formation :
	BONUS









	Somme totale attribuée en Euros pour les BONUS
	

	Participation pour la certification de la CJ 2025: SOCLE + BONUS
	








Relation à l’école : séances en écoles par convention club-école encadrées par un cadre confirmé si salarié d’un club (brevet d’Etat – carte professionnelle – Titre professionnel T4-T5) ou agrément si le cadre est bénévole. Dans tous les cas la qualification « entraîneur territorial jeunes « du module T4 ou « animer la pratique mini hand et hand à 4 « est exigée.

Section sportive scolaire : le club est signataire d’une convention avec un collège et assure l’encadrement de la section avec du personnel qualifié selon la règlementation en vigueur. Ne concerne pour le moment que les sections de collège.

Baby hand : le club présente une section encadrée (e) impérativement par un cadre qualifié (e) ou en formation « animer la pratique baby hand et hand 1ers pas « du T4

SPORT SANTE JEUNES : Le dispositif PRESRIMOUV étant en vigueur sur tout le département du 68 en relation avec l’ARS, le club qui dispose de l’agrément peut proposer une activité adaptée. L’intervenant devra impérativement disposer du diplôme sport santé délivré par l’ARS et – ou « animer la pratique hand fit sport santé » de la FFHB.
OU
A partir de la certification 2024, sera également pris en compte 1 jeune licencié en situation de handicap et qui évolue dans une équipe du club.

Ecole d’arbitrage : le club dispose d’une école d’arbitrage encadrée impérativement par un animateur d’école d’arbitrage certifié ou en formation.
OU
Le club ne possède pas d’école d’arbitrage mais mutualise sa formation des JAJ club avec un club ayant un AEA certifié.

Jeunes dirigeants (16-25 ans) : avoir en activité au moins un jeune dirigeant formé au cours des 5 dernières années. Le jeune dirigeant doit figurer sur
l’organigramme du club et exercer une autre fonction que celle d’arbitre ou d’entraîneur.
Ce dispositif du Comité 68 doit contribuer au renouvellement des dirigeants
image6.png
des




image7.png
Jeunes




image8.png




image1.jpeg
RN IANDEBAI T




image2.png




image3.png




image4.png
Certification




image5.png
Commussion




